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Date Heure Numéro Département(s)

Annule et remplace

Auteur(s): Lié à:

adTitre:

Contenu:

Motivation (facultatif):

05.03.2014 DEAS

Groupe socialiste et PVS

Amendement au projet de loi portant modification de la loi sur l'emploi et l'assurance-chômage (LEmpl) 13.048

Article 32d, al. 1
1Le salaire minimum au sens de l'article 34a de la Constitution est de 22 francs par heure.



Auteur ou premier signataire Autres signataires (suite)

Autres signataires (nom, prénom)

Champs encadrés en rouge = champs à remplir obligatoirement ENVOYER


